
Horaires d’ouverture des permanences :

le Vendredi 27 décembre de 9h à 12h
le 2 et 3 janvier de 9h à 12h
et les 6, 7, 8 et 9 janvier de 9h à 16h.

COLLECTE 

A DÉPOSER EN MAIRIE

 6 RUE DE VERDUN 33340 BLAIGNAN-PRIGNAC
TEL : 0556090482

Riz, pâtes, huile, conserves (sardine, thon,
tomates pelées, lentilles)

lait (pas de lait en poudre) et lait
concentré, compotes, sucre 

EN LIEN DIRECT AVEC LES ORGANISATIONS SUR MAYOTTE ET AVEC LES PARTENAIRES DE FRET AÉRIEN.

LISTE DES PRODUITS DE NÉCESSITÉ

ALMENTATION NON PÉRISSABLE

PRODUITS D’HYGIÈNE  ET SOINS

Couches pour bébé, protections
féminines, savon, dentifrice, anti douleur,

désinfectants, pansements, bandes,   

DIVERS

Bougies, eau de javel, piles, chargeurs
solaires, lampes solaires, bâches et

cordes, panneaux solaires

La commune s’organise avec les communes environnantes, avec les transporteurs locaux pour
l’acheminement jusqu’à Bordeaux. Nos contacts prévoient l’acheminement vers marseille pour un départ

avion dans les meilleurs délais

Contact Brigitte Bosq-Bousquet


